
COMPTE RENDU 
REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

COMMUNE D’ALOS 
LE 24 FEVRIER 2020 

 
ETAIENT PRESENTS 

 

Sylvain CAPOT 
Jacques DE RAYMOND CAHUSAC 
Brigitte DURAN 
Adeline MAUDUIT 
Jean-Pierre MOLE 

Evelyne PAILLAS 
Marie-Murielle PUJOL 
Martine TAJAN 
Alain TORTET

 
	  

ABSENT EXCUSE 
Alain DURAN 

	  
	  

SECRETAIRE DE SEANCE 
Martine TAJAN 

	  
	  

PRESIDENT DE SEANCE 
Alain TORTET - Maire 

	  
	  

ORDRE DU JOUR 
	  
	  

DELIBERATIONS	  
	  

• Subventions pour l’Eglise de l’Assomption 
• Vente parcelles ALOS suite au bornage 

	  
	  
	  

QUESTIONS	  DIVERSES	  
	  
	  

Le quorum étant atteint, la séance débute à 21 heures 
	  

APPROBATION du Compte Rendu de la Réunion du Conseil Municipal 
du 25 Novembre 2019 

	  

VOTE 
	  

POUR : 9                                      CONTRE : 0                             ABSTENTION : 0 
	  
	  

 
  



DELIBERATIONS	  
	  

• Subventions pour l’Eglise de l’Assomption 
 La Dotation d'Équipement des Territoires Ruraux (DETR), la participation du 
 Département et de la Région sont les trois subventions sollicitées par l’Association Toutis Per 
 ALOS. Les travaux de restauration seront réalisés, par tranche. 
 Les travaux concernant l’Accessibilité Personnes à Mobilité Réduite sont gérés par la 
 Commune. 
	  

POUR : 9                                        CONTRE : 0                             ABSTENTION : 0 
	  

• Vente des deux parcelles au Village 
 Cette parcelle, située au village, était en indivision avec la Commune de Lacourt. Deux 
 personnes se sont portées acquéreurs. Le bornage a été effectué et chaque parcelle a son 
numéro  d’affectation. 

	  

POUR : 9                                        CONTRE : 0                             ABSTENTION : 0 
	  

Questions	  diverses	  
	  

• Appartement de l’ancien Instituteur - Garage 
 Les travaux ont débuté il y a quelques jours. Les fondations des murs du garage ont dû être 
renforcés et une partie des murs a dû être reprise. 
	  

• Métier à Ferrer à La Rivière 
 Une ceinture bétonnée a été réalisée afin que la bâtisse soit sécurisée. Le bardage existant sera 
conservé afin de garder son aspect d’origine. La réfection de la toiture en ardoise va être réalisée. 
	  

� 
	  

 
L’Ordre du Jour étant épuisé, la séance est levée à 23 h 00 


